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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Depuis 2022, l’actualité s’est accélérée et les tensions internationales se 

sont accrues. Les Européens assistent presque impuissants à l’essor de cette 

instabilité grandissante et, parallèlement, à l’affaiblissement des instances 

internationales de dialogue et de résolution pacifique des conflits 

(ONU, OSCE…).  

À l’ordre international patiemment construit succèdent le 

« désordre international » et le retour de la force imposés par des 

compétiteurs stratégiques. La fiabilité de nos alliances questionne 

également, s’agissant de la dégradation de la relation transatlantique qui 

affecte aussi la solidité de l’OTAN. 

Ni l’Union européenne ni la plupart des États membres n’étaient 

préparés pour faire face à de telles situations qui appellent à renforcer les 

moyens militaires, au premier rang desquels les armes et les munitions.  

La France a su développer en toute indépendance une base industrielle 

et technologique de défense (BITD) solide représentant une filière 

d’excellence, pourvoyeuse d’emplois. Quant à nos voisins européens, si 

certains possèdent une industrie de défense, d’envergure variable, ils 

dépendent encore largement d’armes américaines pour assurer leur sécurité. 

La dégradation rapide du contexte a conduit l’Union européenne, après 

avoir défini sa Boussole stratégique, à prendre une série de mesures pour 

recouvrer davantage de souveraineté dans le domaine de l’industrie de 

défense, contribuer à son financement et lever certaines des nombreuses 

contraintes réglementaires applicables à ce secteur. En parallèle, elle 

intensifie son soutien à l’Ukraine dont les besoins en armement sont 

importants dans une guerre d’attrition. 

Pour autant, la Banque européenne d’investissement (BEI) qui a 

assoupli ses critères vis-à-vis de la défense exclut toujours les armes et les 

munitions du champ de ses financements. 
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Afin de résoudre ces difficultés, la présente résolution propose d’inclure 

les armes et les munitions produites par les industries européennes de la 

défense dans le champ de financement de la Banque européenne 

d’investissement. 
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Proposition de résolution européenne visant à inclure les armes  
et les munitions produites par les industries européennes de la défense  

dans le champ de financement de la Banque européenne d’investissement 

Le Sénat, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu la Déclaration de Versailles, issue de la réunion informelle des chefs 
d’État et de gouvernement, des 10 et 11 mars 2022, dans laquelle les Européens 
s’engagent notamment à « investir davantage et mieux dans les capacités de 
défense et les technologies innovantes » et à « prendre des mesures pour 
renforcer et développer notre industrie de la défense », 

Vu la Boussole stratégique en matière de sécurité et de défense, approuvée 
par le Conseil européen le 22 mars 2022 ; 

Vu le plan « ReArm Europe » – « Préparation à l’horizon 2030 », présenté 
par la Commission européenne le 4 mars 2025 ; 

Vu les conclusions de la réunion extraordinaire du Conseil européen 
extraordinaire du 6 mars 2025, notamment celle relative à l’urgence d’adapter les 
pratiques de la Banque européenne d’investissement (BEI) en matière de prêts à 
l’industrie de la défense, « en réévaluant la liste des activités exclues et en 
augmentant le volume des financements disponibles dans le domaine de la 
sécurité et de la défense » ; 

Vu le « Livre blanc pour une défense européenne – Préparation à l’horizon 
2030 », publié par la Commission européenne le 19 mars 2025 ; 

Considérant la dégradation générale du contexte international et la 
multiplication des conflits qui menacent la sécurité de l’Europe ; 

Considérant les efforts importants en matière de défense consentis par les 
principaux compétiteurs stratégiques mondiaux, notamment la Chine, les 
États-Unis, l’Iran et la Russie ; 

Considérant les incertitudes et les aléas affectant la relation transatlantique 
en matière de défense, aggravées au cours du second mandat du président Donald 
Trump ; 

Considérant la dépendance élevée aux matériels militaires américains d’un 
certain nombre d’États membres de l’Union européenne et de l’Organisation du 
Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) ; 

 

 

 
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 

 
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 

 
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Considérant les objectifs de souveraineté affichés par l’Union européenne 
dans divers domaines dont la défense ; 

Considérant l’urgence de faire émerger une véritable base industrielle et 
technologique de défense européenne ; 

Considérant l’importance stratégique et économique des industries de 
défense ; 

Considérant la concurrence industrielle exacerbée entre puissances dans le 
secteur de la défense et l’émergence de nouveaux acteurs (Turquie, Corée du Sud) 
sur le marché international de l’armement ; 

Considérant l’environnement législatif et réglementaire complexe pesant sur 
les industries de défense européennes et nuisant à leur compétitivité face à des 
compétiteurs extra-européens produisant à moindre coût ; 

Considérant les nécessités d’accroitre la production et les stocks d’armes et 
de munitions en Europe, face à l’intensification des menaces et la résurgence de 
conflits de haute intensité ; 

Considérant l’enjeu géostratégique majeur du soutien européen à l’Ukraine 
agressée par la Russie ; 

Considérant les besoins croissants de financements publics et privés des 
industries de la défense dans le contexte international susmentionné ; 

Considérant les différentes dispositions prises récemment par l’Union 
européenne pour renforcer le financement de la défense en Europe ; 

Considérant le quadruplement, en 2025, des volumes de financement à 
l’appui des investissements dans la sécurité et la défense de la BEI, en particulier 
pour les infrastructures militaires, la mobilité militaire ou la 
recherche-développement ; 

Considérant néanmoins l’exclusion explicite des armes et des munitions du 
champ de financement de la BEI ; 

Considérant l’incohérence de cette mesure restrictive avec les objectifs de 
l’Union européenne en matière de souveraineté et les contraintes supplémentaires 
qu’elle crée au détriment des industriels européens de la défense et des 
investisseurs ; 
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Invite le Gouvernement à examiner, avec ses partenaires de l’Union 
européenne, toute action visant à inclure expressément les armes et munitions 
produites par les industries européennes de la défense dans le champ de 
financement de la BEI ; 

Invite le Gouvernement à tenir le Sénat régulièrement informé des diligences 
entreprises à cet effet et des avancées obtenues. 

 

 
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